Déclaration liminaire CNP CC 66 du 25 octobre 2013
Fédération SUD Santé Sociaux

Pour la Fédération SUD Santé Sociaux, l’avenant 326 présenté comme  mesure salariale pour 2013 est une insulte à l’ensemble des salarié-es de la CC 66. Nous ne serons bien évidemment pas signataires de cet avenant qui ne répond en rien aux revendications et aux besoins de revalorisations des salaires.
Les salarié-es sont victimes des politiques d’austérité, des blocages des salaires qui  s’accompagnent d’attaques permanentes sur la protection sociale. Alors que nous le savons tous ici, et si l’on prétend défendre le secteur sanitaire, médico social et social cela ne peut se faire qu’en défendant la source encore essentielle du financement de la Sécurité Sociale à savoir les cotisations sociales prélevées sur les salaires.
Avec les difficultés annoncées sur l’équilibre économique de la prévoyance, l’ouverture de négociations sur la généralisation de l’obligation des complémentaires santé s’annonce comme un marché de dupes. Nous réaffirmons notre position, à savoir : il n’est pas question pour nous d’aborder ensemble  la négociation sur la prévoyance et la complémentaire santé.
La prévoyance paie le prix d’une dégradation généralisée et continue des conditions de travail et des modes de gestion des personnels qui exposent les salarié-es à des risques psycho sociaux et qui  provoquent l’augmentation inquiétante des arrêts de travail dans les établissements.
Nous refusons que les salarié-es soient une nouvelle fois victimes, en contribuant à redresser financièrement les déséquilibres économiques de la prévoyance dont le Syneas et la Fegapei portent l’entière responsabilité.

D’autres part, la Fédération SUD Santé Sociaux est consciente de  la volonté du gouvernement et du patronat de faire de la complémentaire santé un outil  politique d’ajustement salarial, et de favoriser une protection sociale ouverte à la concurrence commerciale et en rien solidaire. 

SUD ne négociera pas les modalités ni les conditions d’octroi d’une couverture complémentaire dans la CC 66 et invitera les organisations syndicales à faire valoir leur droit d’opposition à tout accord éventuel.
L’urgence est donc pour notre fédération, de lutter pour les salaires qui amélioreront les conditions d’existence des salarié-es et de leurs familles. Du salaire en plus, c’est : de meilleures retraites, des cotisations sociales qui alimentent les caisses de la Sécurité Sociale à hauteur des besoins, des emplois qualifiés et des moyens supplémentaires pour les établissements médico sociaux…
Nous invitons les organisations syndicales de salarié-es présentes autour de cette table à agir ensemble dans ce sens…

Fait à Paris le 25 octobre 2013

La délégation SUD Santé Sociaux
